
COMMUNAUTE US Co.y;ViL;r.

Conseil Communautaire du 7 mars 2023

Délibération n°2023-28

Thème :

Tourisme

Objet :
Délégation de Service

Public pour

l'exploifatîon de

l'espace

muséographique de la

Maison de la Géologie

et du Géoparc :

déclaraiion sans suite

pour cause

d'infructuosité

Pôle:

Compétitivité et
Attractivi+é

Nombre de conseillers

En exercice : 36

Présents : 30

Nombre de pouvoirs :

5

Le 7 mars 2023 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en

séance ordinaire, suite à la convocation du 1er mars 2023 en la salle du

Conseil, Les Cordeiiers, sous la présidence de Monsieur le Président,

M. Arnaud MURCIA.

Etaient présents :

Arnaud MURGiA, Catherine VALDENAIRE, Eric PEYTHIEU,

Qaire BARNÉOUD, Richard NUSSBAUM, Annie ASTIER CONVERSET,

JearvMarc CHIAPPONL Eiisa FAURE, André MARTIN, Pa+rick MICHEL

Maryse XAUSA FRANÇOIS, Thomas SCHWARZ, Frandne DAERDEN,

Jean-Franck VIOUJAS, Jean-Pierre PiC, Jean-Marie REY, Guy HERMITTE,

CSaudine CHRÉTIEN, Pierre LEROY, Vincent FAUBERT,

Corinne CHANFRAY, Nicolas GALLIANO, Catherine BLANCHARD,

Marine MICHEL, Emeric SALLE, Gilles PERLI, Thierry AIMARD, Olivier FONS,

Sébastien FINE, Patricia ARNAUD.

Etaient représentés :
Emilie DESMOULINS-GENOUX donnant pouvoir à Catherine VALDENAIRE

Christian JULLIEN donnant pouvoir à Claire BARNÈOUD

Michèle SKRIPNIKOFF donnant pouvoir à Eiisa FAURE

Gabriel LEON donnant pouvoir à Francine DAERDEN

Jean-Pierre MASSON donnant pouvoir à Sébastien FINE

Absents excusés :

Emiiie DESMOULINS-GENOUX, Christian JULLIEN, Michèle SKRIPNiKOFF,

Gabriel LEON, Muriei PAYAN, Jean-Pierre MASSON

Secrétaire de séance :

Marine MICHEL
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Rapporteur: Eric PEYTHIELJ

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1121-1 et R. 3126-1

e+ suivants relatifs aux contrats de concession ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :

• L 1121-1

• R. 3126-1 et suivants

relatifs aux contrats de concession ;

VU la décision préfectorale n°05-2022-l2"19-00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU l'avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux

du 7 février 2022 ;

VU la délibération n°2022-22 du Conseil Communautaîre du 15 février 2022 autorisant

ie Président à lancer une procédure de délégation de service pubiic pour l'exploi+a+ion

de ce service ;

VU l'avîs du Bureau du 2juin 2022, indiquant qu'une Délégation de Service Public sera lancée

pour chacun des 2 espaces constituant la Maison de la Géoiogie e+ du Géoparc ;

VU l'avis d'appel public à la concurrence envoyé à ia pubfication ie 7 septembre 2022 ;

VU ie procès-verbal de ia Commission de Délégation de Service Publie, en date

du 2 novembre 2022, ayant procédé à i'ouverture et l'analyse de la candidature reçue ;

VU le procès-verbal de la Commission de Délégation de Service Publie, en date

du 23 janvier 2023, ayant procédé à ['ouverture et l'anafyse de l'offre reçue ;

VU i'avis favorable de la Commission de délégation de service public du 23 janvier 2023 ;

VU Favis favorable du Bureau Exécutif du 22 février 2023 ;

VU l'avis favorable de la commission Compétitivité et Attractivi+é du 27 février 2023 ;

CONSIDERANT qu'en réponse à i'ovis d'appel public à la concurrence un seul pii a été déposé

par l'assodation Centre Briançonnais de Géologie Alpine (CBGA) ;

CONSIDERANF l'offre faisant apparaître un budget de 150 K€ en 2023 et prévoyant des recettes

(paiement entrée espace muséographique) de l'ordre de 42 K€ et une subvention

de la Communauté de Communes du Briançonnais de 65 K€ ;
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Le Conseil Communaufaire_a_runani_mité :

Considère l'offre inacceptable parce que le prix excède les crédits budgétaires alloués

par la Communauté de Communes du Brionçonnois à cette opération ;

Déclare la procédure sans suite pour cause d'infruc+uosi+é ;

Autorise Monsieur le Président, ou tout autre personne habilitée à cette fin, à prendre

toutes les mesures et décisions nécessaires à ['exécution de ia présente délibération et à signer

tout acte et document se rapportant à la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits

Date de publication : 1 0 MARS 2023
Date de Transmission au contrôle de légalité :

Le délai de recours contentieux contre ia présente décision peut être déféré dans un délai
Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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mois jiu Tribunal Administratif de
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